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EPANNES                                                           PROCES VERBAL 

                                             Conseil d’école du 18 octobre 2021 

                                         Ecole J. PREVERT d’Epannes 
 

 

Présents : 
Enseignants : Mmes BEAUDELLE, CHARLES, MANSICOT, LIEGEOIS et M.DIEUMEGARD 

Parents élus : Mmes LUSSON, VAUCELLES, LORMEAU, MAGALHAES DE CARVALHO et M. 

AUBINEAU 

Mairie : Mme GUIGNARD (élue chargée des affaires scolaires) 

DDEN : Mme BRELAY 

Personnel de surveillance : Mme TERRADE (agent polyvalent) 

 

Excusés : Mme PARIZOT (IEN), M. EXPOSITO (Maire), Mme GUILLOT (agent polyvalent, 

périscolaire) 

 

Début du Conseil d’école :   18h00 

 

 

1- Présentation du conseil d’école et son fonctionnement 

 

 Présentation des nouveaux membres.  

 

 Résultats des élections 2021 pour les RPE : 

Inscrits : 131 

Votants : 55 

Taux de participation (en forte baisse par rapport à l’an passé) : 41,9%  

(60,5% en 2020, 48,82% en 2019) 

Votes blancs ou nuls: 2 

Nombre de sièges : 4 

 

Elus titulaires : Mmes LUSSON, VAUCELLES, GUILBAUD, PLOYE.  

Elus suppléants : Mmes GUILBON, LORMEAU, MAGALHAES DE CARVALHO et M. 

AUBINEAU 

 

Présentation des articles D411-1, D411-2 sur la composition, la fonction et les attributions du conseil 

d’école.  Mme Liégeois a transmis  aux RPE une fiche synthétique sur le rôle, les missions et les 

devoirs des parents élus au conseil d’école. 

 

 



Précision sur le rôle et la fonction du DDEN (Délégué Départemental de l’Education Nationale) : le 

DDEN est nommé officiellement pour veiller aux bonnes conditions de vie des enfants, à l’école et 

autour de l’école. Les délégués sont désignés par l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services de 

l’Education Nationale. Il facilite les relations entre tous les partenaires de l’Ecole publique pour le 

bien- être des élèves. 

 

 

2- Vote du règlement intérieur de l’école 

 Lecture, ajouts et corrections à apporter. 

 Vote à l’unanimité pour le nouveau règlement intérieur 2021/2022. Il sera transmis aux 

familles par l’ENT avant les vacances d’automne. 

 

 

3- Les effectifs et l’organisation des classes à la rentrée 2021 

 

80  élèves à la rentrée 2021. 

4 classes : 

PS/MS/GS =10 PS / 8 MS /8 GS = 26 (Mme Beaudelle)  

CP/CE1 : 5 CP / 13 CE1 = 18  (Mme Charles) 

CE2: 15 CE2 =  15 (M. Dieumegard) 

CM1/CM2 : 10 CM1 / 11CM2 = 21 (Mme Liégeois et Mme Mansicot) 

 

En raison du protocole sanitaire, le grand nombre de personnes le matin et le soir aux entrées et sorties 

nous contraint à maintenir les entrées et sorties séparées pour les 4 classes.  Cependant, avec le 

passage au niveau 1 de l’alerte, sur le temps scolaire et sur la pause méridienne, les récréations sont à 

nouveau communes (mêmes horaires, brassage des élèves autorisé). Les groupes ne sont donc plus 

séparés lors de la cantine et sur la pause méridienne. Le port du masque pour les élèves n’est plus 

obligatoire. 

 

4- RASED 

 

Le RASED répond aux demandes des enseignants qui souhaitent mener une réflexion sur l’aide 

nécessaire en classe et l’aide en dehors de l’école (orientation vers des professionnels). Des entretiens 

avec les familles sont réalisés, le RASED propose des bilans psychologiques pour un éclairage sur le 

fonctionnement global de l’enfant. C’est une démarche qui conduit au repérage des fonctionnements 

cognitifs (les points forts, les points faibles personnels de l’enfant et par rapport à ses pairs). En 

2020/2021, il y a eu sur l’école huit demandes RASED (pour des élèves de maternelle, CP et CE), 9 

Equipes Educatives, 3 ESS (élèves en situation de handicap).  

Un suivi RASED a été effectué pour 6 élèves.  

 

 

5- Le projet d’école et les actions sur l’année  

 

Le  projet d’école s’articule sur 3 années (2018-2021) et  autour de trois axes, 3 ambitions qui sont en 

cohérence avec le projet académique. 

 Ambition 1 : Construire des apprentissages durables. 

 Ambition 2 : Accompagner chaque élève dans la construction de son parcours. 

 Ambition 3 : Ouvrir l’école, développer les liens avec ses partenaires, conforter la 

confiance. 

 

 

 

 

 



Actions et projets pédagogiques 2021/2022 prévus à ce jour 
 

 PARCOURS SANTE PARCOURS CITOYEN PARCOURS CULTURE 

Maternelle -Rencontres et interventions USEP 
(paiement Coopérative scolaire) 
 
-Semaine du sport (vidéo mise en 
ligne sur l’ENT !)  
 
-Semaine du goût (le jeudi 14 oct : 
ateliers dans la classe des 
maternelles)  Vidéo mise en ligne sur 
l’ENT ! (Paiement du matériel 
nécessaire par la Coopérative 
scolaire) 
 
-Ecole dehors 

-Fresque école (à partir de mars 2022). 
Une dizaine d’interventions pour les 
classes. (Paiement Coopérative scolaire, 
Mairie et APE) 
 
-Rentrée en musique 

-Spectacles : CAC 

et JMF (paiement Coopérative scolaire 
et APE) 
 

-Environnement : Intervention sur la 

migration à partir du conte Gisèle 
l'hirondelle" (janvier 2022) menée par 

une association agréee au titre de la 

protection de l’environnement. 

 

Cycle 2 
 
 
Classe de CP/CE1 
 
 
 
 
 

-Rencontres et interventions USEP 
(paiement Coopérative scolaire) 
-Semaine du sport (vidéo mise en 
ligne sur l’ENT !)  
-Cycle piscine (novembre-janvier) 
 
-Rencontre S. BICHON (médaillé 
olympique deux-sévrien) le  24 
janvier 2022  dans le cadre du Sport 
et handicap. Paiement par la 
Coopérative scolaire. 
 

-Fresque école (à partir de mars 2022). 
Une dizaine d’interventions pour les 
classes. (Paiement Coopérative scolaire, 
Mairie et APE) 
 
-Rentrée en musique 
 
 

-Spectacles : CAC 

et JMF (paiement Coopérative scolaire 
et APE) 
 

-Rituel arts visuels 
 

-Environnement : Observation sur le 

terrain : les oiseaux de nos campagnes 
(mars 2022) 

+ Les oiseaux locaux. (janvier 2022) 

 

 

 Cycle 2 
 
Classe de CE2 

-Rencontres et interventions USEP 
(paiement Coopérative scolaire) 
 
-Semaine du sport (vidéo mise en 
ligne sur l’ENT !)  
 
-Rencontre S. BICHON (médaillé 
olympique deux-sévrien) le  24 
janvier 2022 dans la cadre du 
Sport et handicap. Paiement par la 
Coopérative scolaire 
 
-Camp USEP CE2 (en attente de 
confirmation). 2 nuits 3 jours La 
Garette. 
 

-Fresque école (à partir de mars 2022). 
Une dizaine d’interventions pour les 
classes. (Paiement Coopérative scolaire, 
Mairie et APE) 
 
-Rentrée en musique 
 
-Semaine de la science (énigmes à 
résoudre tout au long de la semaine) 
 

-Spectacles : CAC 

et JMF (paiement Coopérative scolaire 
et APE) 
 
-Rituel arts visuels 

 

-Environnement : Observation sur le 
terrain : les oiseaux de nos campagnes + 

Les oiseaux locaux.  

 
-Visite PALEOSITE (26 novembre) 
Paiement Coopérative scolaire et APE 
Taillage de pierres et feu 

 

Cycle 3 
 
Classe de 
CM1/CM2 

-Rencontres et interventions USEP 
(paiement Coopérative scolaire) 
 
-Label Génération 2024 
-Séances Canoé Kayak (mai 2022) 
 
-Semaine du sport (vidéo mise en 
ligne sur l’ENT !)  
 
-Camp USEP CM (en attente de 
confirmation). 2 nuits 3 jours La 
Garette. 
-Education sécurité routière : 
cyclisme 
 
-Rencontre S. BICHON (médaillé 
olympique deux-sévrien)  24 janvier 
2022 dans le cadre du 
Sport et handicap. Paiement 
Coopérative scolaire. 
 
-Service sanitaire effectué par des 
étudiants infirmiers (Thématique : le 
danger des écrans, les réseaux 
sociaux) 

-Fresque école (à partir de mars 2022). 
Une dizaine d’interventions pour les 
classes. (Paiement Coopérative scolaire, 
Mairie et APE) 
 
-Rentrée en musique 
 
-Semaine de la science (énigmes à 
résoudre tout au long de la semaine) 
 
-Intervention sur la mer (protection du 
littoral) 
 
 
 

-Spectacles : CAC 

et JMF (paiement Coopérative scolaire 
et APE) 
 

-Ecole et Cinéma (premier film en 

novembre) Paiement Coopérative 
scolaire et APE 

 

-Défi sciences et énigmes 
 

-BETA PI Energies  

Renouvelables 
 

-Environnement : 

Capture et observation des insectes (2 h 
environ) 

Construction d'un hôtel à insectes (mars 

2022)  
 

-Visite PALEOSITE 26 Novembre 

(paiement Coopérative scolaire et APE) 
Taillage de pierres et feu 

 



Nous remercions l’APE pour son investissement et ses actions. Nous rappelons que cela permet de 

financer de nombreux projets. Sans cette aide et sans l’adhésion des parents à la coopérative 

scolaire en début d’année, certains projets ne pourraient voir le jour. 

 

 

6- Les mesures de sécurité 
Présentation des mesures de sécurité dans les écoles.  

 

  Présentation Exercice incendie. 3 exercices par an. Un exercice a eu lieu le lundi 11 

octobre.  Il s’est bien passé. Les alarmes ont bien fonctionné, l’ensemble des élèves est 

sorti des locaux pour rejoindre le point de rassemblement en ordre et dans le calme. 

 

 Le P.P.M.S. En quoi cela consiste ? 

Il s’agit d’aider les enseignants à se préparer au mieux à l’éventualité d’un risque majeur : intrusion ou 

accidents d’origine naturelle (inondation, transport de matières dangereuses, nuage toxique…) 

En cas d’accident majeur, cela permet de mettre en sécurité les élèves et les personnels et d’être prêt à 

mettre en place les directives des autorités en attendant l’arrivée des secours.  

 

L'action de l'école relève de deux axes : protection et éducation. 

 

Les PPMS ont été modifiés pour qu’ils répondent aux exigences du protocole sanitaire. 

 

Des exercices ont eu lieu au mois d’octobre. 

 

Suite à ces exercices, nous avons fait un bilan et un retour d’expérience avec les élèves, mais aussi  

avec l’équipe enseignante et les élus qui ont reçu le compte-rendu. 

Un nouveau système a été installé (signal lumineux silencieux ou alarme sonore + message sur les 

téléphones portables). Il n’est toutefois pas présent dans les locaux du restaurant scolaire/garderie. La 

demande sera faite auprès de la municipalité même si le financement demeure une problématique.  

 

En ce qui concerne la sécurité des locaux, la Municipalité a installé des caméras vidéo côté parking.  

Une réunion est prévue avec l’ensemble du personnel pour une mise en accord du protocole de 

sécurité par l’ensemble des adultes intervenant à l’école 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7- Questions diverses 

 

-La sonnette du portail est réparée, il y avait un problème de pile.  

-Il est important d’être vigilant pour s’assurer que la porte soit bien fermée lorsqu’elle est 
empruntée.  Une affiche pourra être installée pour rappeler cette précaution. 
-Un test avait été réalisé pour modifier les heures de la garderie (ouverture + tôt ou fermeture + 
tard) mais non concluant. Les horaires restent inchangés. 
-L’idée de mettre des livres à disposition est prise en compte et, vous pouvez si vous le souhaitez 
faire des dons de livres à la bibliothèque. 
 

 

-Il ne faut pas hésiter à demander aux agents si un enfant ne souhaite pas de fruit, il y a toujours des 
yaourts à disposition pour les enfants. 
-Les menus sont élaborés et équilibrés avec l’aide d’une diététicienne. Une réflexion est en court 
pour mettre en place une « commission repas » trimestrielle qui permettra de partager entre la 
mairie, les parents élus et les enseignants. 



-Les menus de la cantine sont disponibles sur le site de la mairie dans la catégorie « Actualités » (le 
site est actuellement en cours de mise à jour). Vous pouvez également les retrouver sur la page 
Facebook « Commune Epannes ». 
 

  

 
-Des travaux de réhabilitation sont prévus notamment sur la rue des écoles, les passages piétons 
seront repeints. 
-Le trafic reste fluide et le nombre de places est suffisant. D’autant qu’il y a quatre entrées 
différentes et donc moins de monde sur le parking.  
-Un appel d’offre est lancé pour mettre un place un chauffage solaire sur le bâtiment de l’école et le 
sujet des toilettes vétustes sera traité au moment de la réalisation des travaux. 
 

  
- Le port du masque devant l’école : dépend du niveau d’alerte,  mais si la densité de parents est 

importante il convient de faire preuve de bon sens et de garder la distanciation ou le masque. Les 

quatre entrées permettent de maintenir un nombre raisonnable de parents et limitent lesregroupements. 



-Lorsque plusieurs enfants sont scolarisés dans des classes différentes il est possible de modifier 
exceptionnellement l’entrée choisie pour échanger avec un enseignant. Il est nécessaire d’avoir 
prévenu les enseignants en amont  pour ne pas perturber l’organisation déjà mise en place. 
-Une modification de l’organisation est prévue pour que 2 personnes soient disponibles pour la 
surveillance de la cour entre 13h et 13h20 pendant qu’un autre agent participe au couchage des 
élèves de maternelle.   

 

 
-L’idée d’un spectacle de fin d’année n’est pas exclue mais toujours sous réserve de l’évolution des 

mesures sanitaires. 

 
 

La date du prochain Conseil d’Ecole est fixée au lundi 7 mars à 18h, dans la salle du conseil de la 

Mairie. 

 

   Fin du Conseil d’Ecole à 20h23, 

 

Pour information, tous les comptes rendus des conseils d’école sont en ligne sur le site 

Internet de l’école  et transmis aux familles par l’ENT. 

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/epannes/ 

 

Présidente de séance :                                   Secrétaire de séance :                                                                                     

Madame Liégeois Françoise               Madame Beaudelle Céline                     

 

 

http://sitesecoles.ac-poitiers.fr/epannes/

